												Annexe 3-2

Bénéfices de notes des candidats scolaires (ou CNED scolaire) redoublants de la session 2025
(ou d’une session antérieure si non inscrits en 2025)



1 – Généralités
Candidats concernés :
· candidats scolaires ou CNED scolaire au baccalauréat général ou technologique ;
· se sont déjà présentés aux épreuves anticipées et terminales ;
· ont été ajournés à l’examen ;
· se présentent à nouveau dans la même voie.
Épreuves concernées :
· épreuves anticipées et terminales du premier groupe, obligatoires, figurant sur le relevé de notes de la dernière session à laquelle le candidat s’est présenté ;
· épreuves pour lesquelles les notes sont égales ou supérieures à 10/20 (sauf pour les épreuves anticipées l’année qui suit immédiatement l’échec à l’examen, cf. §2 ci-dessous).
Durée de validité :
· cinq sessions suivant la première session à laquelle ils se sont présentés ;
· toute nouvelle inscription à une épreuve annule la conservation de la note obtenue antérieurement ;
· seule la dernière note obtenue peut être conservée lors de l’inscription suivante ;
· un candidat qui ne s’inscrit pas à une ou plusieurs des sessions qui suivent son échec peut conserver le bénéfice de ses notes pour une session ultérieure dans le délai de 5 sessions.

Mention :
Les candidats qui choisissent de conserver le bénéfice des notes ne peuvent pas obtenir une mention (Décision du Conseil d’État du 31 mars 2017).


2 – Précisions particulières
Épreuves anticipées de Français
Les épreuves écrite et orale anticipées de français sont dissociées pour la conservation des bénéfices de notes ; un candidat peut choisir de conserver une des notes sans conserver l’autre.
· L’année qui suit immédiatement son échec à l’examen : le candidat peut conserver ses notes, qu’elles soient inférieures ou supérieures à 10/20.
· Ensuite, et dans le délai de 5 sessions (5 réinscriptions à l’examen) : le candidat peut conserver chacune des deux notes, UNIQUEMENT si elle est égale ou supérieure à 10/20 (pour les triplants et plus, il s’agira d’un bénéfice n’octroyant pas mention).



Candidats redoublant à partir de la session 2021 (baccalauréat réformé)
Seules les notes des épreuves finales terminales du 1er groupe (constituant les 60% du résultat final), égales ou supérieures à 10/20, peuvent être conservées au titre du bénéfice : il s’agit du Français, de la Philosophie, des deux enseignements de spécialité suivis en terminale (EDS) et du Grand oral.
Les notes relevant des 40% de contrôle continu (y compris l’EPS et les enseignements optionnels) ne peuvent pas être conservées (y compris pour les candidats individuels qui ont présenté ces épreuves sous format ponctuel).

Candidats redoublant suite à un échec ANTÉRIEUR à la session 2021 (et non inscrits en 2022,  2023, ni 2024)
Se reporter aux dispositions de l’ Arrêté du 29 avril 2019 portant modification des épreuves et définition des dispositions transitoires liées à la réforme (modifiant l’arrêté du 16 juillet 2018).

Candidats triplant leur classe de terminale GT (ou présentant pour la 3ème fois le baccalauréat GT)
Les candidats triplants sont dispensés de notes de contrôle continu de première (sauf dans la spécialité uniquement suivie en première pour laquelle la 1ère note obtenue ne peut pas être conservée, et qui doit donc être à nouveau évaluée pendant la 3ème année de terminale dans le lycée de scolarisation), à l’instar des candidats sous statut individuel en 1ère (et sous statut scolaire en terminale) et qui n’ont pas souhaité présenter d’épreuves d’évaluations ponctuelles de tronc commun en fin de 1ère GT (cf. dispositions du deuxième alinéa du point 5B de la note de service relative aux modalités d’évaluation).
Ainsi, les résultats issus des enseignements de tronc commun seront calculés uniquement sur les moyennes annuelles de contrôle continu de terminale (coefficient 6 pour l’histoire-géographie, la LVA, la LVB, l’enseignement scientifique dans la voie générale et les mathématiques dans la voie technologique ; coefficient 2 pour l’EMC), et la note sur 20 obtenue dans le cadre du contrôle en cours de formation d'éducation physique et sportive.  
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SESSION 2026

	Identité du candidat
	Établissement - année scolaire 2025/2026

	M.   Mme         Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     Prénoms : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Né(e) le : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _         N° INE : : | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ |
	



	Pour la session 2026, JE SOUHAITE…
Les notes inférieures à 10 sont automatiquement annulées

	Note obtenue
	… CONSERVER le bénéfice de ma note supérieure ou égale à 10/20 obtenue 
à la session 2025 (1er groupe)
	… NE PAS CONSERVER ma note obtenue
à la session 2025 (1er groupe)

	Philosophie
	
	
	

	Spécialité 1 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Spécialité 2 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	
	
	

	Grand oral
	
	
	



	Pour la session 2026, JE SOUHAITE…

	Note obtenue
	… CONSERVER le bénéfice
de ma note obtenue 
à la session 2025 (1er groupe)
	… NE PAS CONSERVER ma note obtenue
à la session 2025 (1er groupe)

	Français – Écrit (2025)
	
	
	

	Français – Oral (2025)
	
	
	



Signature du candidat						Date, cachet et signature de l’établissement
(et de son représentant légal s’il est mineur)



	Document à renvoyer par courriel au bureau DEC 1 par l’établissement au plus tard le vendredi 21 novembre 2025
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